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EMULSION DE BITUME BITUMULS C 
                  CATIONIQUE* A RUPTURE RAPIDE 

 
 POUR REPARATION ET ENTRETIEN DE PETITES SURFACES DE 

VOIRIES GRAVILLONNEES ou « GOUDRONNEES ».   
      

Conforme aux spécifications de la norme NF EN 13808 
 

DOMAINES D’APPLICATION :  
    BITUMULS est une émulsion cationique à rupture rapide spécialement élaborée pour : 
 
– Revêtements généraux (Monocouche, Monocouche double gravillonnage, Bicouche, Bicouche pré gravillonnés 
              et monocouches pré gravillonnés), 
– Enduits superficiels à hautes performances : cohésion importante et immédiate. 
– Pénétrations, joints, 
– Enduits de cure pour protection de traitement de sols 
– Couches d’accrochage pour enrobé à chaud conformément à la norme NFP98-150-1 
 
 
CONDITIONNEMENT :  
                BITUMULS est conditionnée en Bidons plastiques 10 et 20 L avec bouchon verseur intégré 
(type bidon huile). 
 
– Conserver à l'abri du gel et des fortes chaleurs (Entre 5 et 80°C). 
– Bien agiter avant emploi. 
– Refermer hermétiquement. 
– Conservation maximale : 6 mois. (6 M) 
– Ne pas diluer. 

DOSAGE conseillé pour un trafic T5 (< 10 P.L / jour):    
 
Pour application de type Monocouche : 1,5 Kg / M² 

             Bi couche :     2,8 Kg / M² 
 
 
 
 
 

 (*) Ph compris entre 2.5 et 3.5. 
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EMULSION DE BITUME BITUMULS C 
                  CATIONIQUE* A RUPTURE RAPIDE 

 
 POUR REPARATION ET ENTRETIEN DE PETITES SURFACES DE 

VOIRIES GRAVILLONNEES ou « GOUDRONNEES». 
 

  Conforme aux spécifications de la norme NF EN 13808  
 

MISE EN OEUVRE : 
    La mise en œuvre de BITUMULS doit se faire : 
 
– sur un support propre. Après un balayage efficace, une aspiration est recommandée, afin d'éliminer les résidus et 
la poussière qui peuvent nuire à l'adhésion de l'émulsion. 
– après vérification de l'état de la couche de surface, un support trop grossier entrainerait l'accumulation d'émulsion 
dans les creux et un  collage insuffisant sur les crêtes. 
– sur un support sec ou légèrement humide, mais en aucun cas sur une zone détrempée ou gelée (La température 
du support doit être supérieure à 10°C). 
– par beau temps, sec ou humide, mais en aucun cas par temps pluvieux ou froid. (Température d'épandage entre 
10°C et 60°C). 
– de manière uniforme, suffisante mais non excessive et adaptée à l'utilisation. 
– avec un  matériel adéquat à l'application (lance d'épandage, arrosoir...) et en bon état (non bouchés, pas de restes 
d'autres émulsions...), pour en limiter la consommation et en assurer les qualités. 
– protégée de toutes circulation et contaminations (sablage, projections diverses....). 
      
 La mise en circulation (à vitesse réduite si impérative) ou la mise en œuvre de l'enrobé doivent se faire après 
mûrissement (évacuation de l'eau, sensation collante au doigt sans adhésion du bitume à celui-ci) afin d'assurer la 
cohésion nécessaire du  liant résiduel à son adhésion au support. 
  
 La vitesse de rupture (perte de l’eau de l’émulsion) et donc de séchage peut être plus ou moins rapide (10 mn 
maximum) selon les conditions atmosphériques (température élevée, ensoleillement important, humidité restreinte et 
vent suffisant accélèrent la rupture) et conditionne le choix de l'émulsion à utiliser (consulter le service technique 
BITUVIA). 
 
RECOMMANDATIONS: Les principaux risques liés à l'utilisation de BITUMULS (compte tenu de la  
    composition et de la température) dans des conditions normales d'utilisation résultent 
    d'éventuelles projections, ou d’irritations cutanées d'où la nécessité de: 
– Porter vêtements et appareils de protection appropriés pour se protéger la peau, les mains et les yeux. 
– En cas de souillures sur la peau, se laver abondamment à l'eau, puis si nécessaire enlever le bitume à l'aide d'huile    
              de paraffine ou de savon prévu à cet effet. 
N'utiliser ni solvant aromatique ou chloré, ni carburant. 
– En cas de contacts avec les yeux, transporter immédiatement en milieu hospitalier spécialisé. 
– En cas d'ingestion, transporter immédiatement en milieu hospitalier spécialisé. 
– Avant toute utilisation, lire l'étiquette et les conditions d'utilisations. 
– Ne se débarrasser de ce récipient et de ce produit qu'en respectant les précautions d'usage.  
– Respecter les règles élémentaires d'hygiène et de sécurité. 
– Peut provoquer des irritations cutanées 
  
AVANTAGES : 
L’utilisation de l’émulsion BITUMULS C en bidon de 10 et 20 litres permet l’économie de gros engins de 
chantier tels que : les points à temps (PATA) ou autres répandeuses.  
Stockabilité / disponibilité: Hors gel ; Existe en 6M (6 Mois) / + Visqueuse (VISCO + 6M). 


